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A) Introduction 

1. Prévalence du tabagisme en France et conséquences socio-sanitaires 

Le tabagisme reste en France la première cause de décès évitable avec 75 000 décès par an en 2015 (1) 
(13 % des décès, soit un consommateur de tabac sur 2) et une implication dans plus de 17 cancers (20% 
des cancers sont liés au tabac). Le tabagisme est également un des principaux facteurs de risque de 
développement de maladies cardio-vasculaires : le risque de faire un infarctus du myocarde est trois 
fois plus important chez les patients fumeurs par rapport aux non-fumeurs et celui de faire un AVC 
deux fois plus important (2,3). Le tabagisme est aussi un facteur de risque de certaines maladies 
respiratoires, telles que la bronchopneumopathie chronique obstructive et le déséquilibre de l’asthme 
(4). Il est par ailleurs impliqué dans le développement et l’aggravation de nombreuses maladies. Il a 
donc un fort impact socio-sanitaire : le coût social du tabac est estimé à 156 milliards d’euros par an, 
selon l’Observatoire Français des Drogues et Tendances addictives (perte de qualité de vie, diminution 
de la productivité au travail, coût pour les finances publiques, valeur des vies humaines perdues) (5). 

Selon les derniers chiffres publiés par Santé Publique France en mars 2023, la prévalence des fumeurs 
en 2022 en France est de 32 % de la population générale, soit environ 15 millions de fumeurs dont 12 
millions de fumeurs réguliers (soit 24,5 % de la population générale dont 27% d’hommes et 21,5% de 
femmes) (6). La consommation moyenne des fumeurs est évaluée à 12,5 cigarettes/jour. Il existe des 
disparités entre les régions : en Pays de Loire, la prévalence du tabagisme est plus faible que dans les 
autres régions de France (22,4% des adultes fumeurs au quotidien).  

 
Figure 1 : Prévalence du tabagisme quotidien par région chez les 18-75 ans en France métropolitaine et 

dans les DROM en 2021(7) 

La prévalence du tabagisme en France est plus élevée que les pays européens voisins (19 % en 
Allemagne et en Italie, 15% aux Pays-Bas et en Belgique, 16% au Royaume-Uni en 2019) (8). La 
France se classe ainsi au 5ème rang des pays d’Europe où le tabagisme est le plus prévalent (9). L’écart 
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avec les États-Unis, l’Australie et le Canada est encore plus important (où les prévalences du tabagisme 
étaient de 11% pour les États-Unis et l’Australie et 10% pour le Canada en 2019) (8).  

 
Figure 2 : La consommation de tabac dans le monde 

 

Le sevrage tabagique présente de nombreux bénéfices quelles que soient les pathologies présentées par 
le fumeur et l’âge de celui-ci. En effet, arrêter le tabac au décours d’un événement coronarien permet 
une diminution de 36% de la mortalité et une diminution de 32 % du risque de récidive d’infarctus non 
fatal. Le sevrage tabagique est un facteur protecteur plus important que le contrôle de la tension 
artérielle ou celui de l’hypercholestérolémie : il éviterait en effet respectivement 3 fois et 5 fois plus 
de décès d’origine cardiovasculaire. Autre exemple, l’arrêt du tabac permet de revenir à un risque 
similaire à celui d’un non-fumeur, au bout d’un an concernant les AVC, et au bout de 10 ans de sevrage 
concernant les tumeurs des voies aériennes supérieures (10). Enfin, il est estimé qu’arrêter de fumer 
même à 65 ans, pourrait augmenter l’espérance de vie de 2 ans (11). 

2. Politiques de Santé et prévention du tabagisme en France 

Ces différentes données épidémiologiques font de la lutte contre le tabagisme un enjeu primordial de 
prévention en santé publique en France. Si des politiques de Santé ont été mises en place dès 1976 avec 
notamment la loi Veil réglementant la promotion des produits du tabac, la loi Evin de 1991 (instaurant 
principalement l’interdiction de la publicité pour le tabac et une augmentation de son prix) et 
l’interdiction de fumer dans les lieux fermés ou couverts accueillant du public (loi de 2006, appliquée 
en 2007), il faut attendre le programme national de réduction du tabagisme, en 2014, pour que la lutte 
contre celui-ci soit considérée comme un des axes prioritaires de prévention, avec l’attribution d’un 
budget spécifique.  

Ce programme national de réduction des risques, partie intégrante du plan cancer 2014-2019, vise 
principalement à encourager l’arrêt, à diminuer l’exposition des enfants et des adolescents, ainsi qu’à 
améliorer la transparence dans l’économie du tabac. Il a permis notamment l’instauration du paquet 
neutre avec des avertissements sanitaires occupant 65% de l’espace, le remboursement à hauteur de 
150 euros annuels des traitements de substitution nicotinique, et l’instauration du Mois sans tabac. 
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L’objectif affiché des politiques de Santé est, à cette époque, une réduction des fumeurs quotidiens à 
moins de 20% de la population adulte d’ici 2024 et d’obtenir une génération sans tabac chez les adultes 
en 2032 (définie par 95 % de la population âgée de 18 ans non fumeuse).  

L’action publique s’est poursuivie avec le plan national de lutte contre le tabagisme 2018-2022, qui a 
établi notamment l’augmentation progressive du prix du paquet de cigarette à 10 euros, le 
remboursement des traitements de substitution nicotinique à hauteur de 65% sans plafonnement annuel 
et l’élargissement de leur possibilité de prescription à tous les professionnels de Santé (notamment 
infirmiers, kinésithérapeutes, dentistes, sages-femmes et médecins du travail).  

En 2023, un nouveau programme est lancé pour deux ans, dans un contexte de réaffirmation de la 
volonté d’une génération sans tabac en 2032, avec comme mesures principales la lutte contre le trafic 
illicite de tabac (12), en hausse depuis quelques années, et l’interdiction de la « puff », cigarette 
électronique jetable. Si ces différentes mesures ont été évoquées, les lois n’ont pas été promulguées 
pour le moment (13). 

Ainsi, on constate enfin, depuis les années 2016, une diminution du nombre de fumeurs en France, en 
partie attribuable aux actions de Santé publique menées. En 2019, soit 5 ans après le début des 
politiques de réduction du tabagisme, on observe une diminution de 4,5% des fumeurs quotidiens (14). 
On remarque cependant que cette baisse de la prévalence des fumeurs s’interrompt depuis 2019 avec 
une hausse en 2021, modérée mais notable, chez les femmes (passage de 21% en 2019 à 23 % en 2021) 
et les personnes les moins diplômées (29 à 32%). Cette hausse pourrait être en rapport avec le contexte 
socio-sanitaire actuel et notamment l’épidémie de la COVID avec les confinements successifs, le 
télétravail, ainsi que la diminution des actions de terrain et un phénomène de saturation par les 
messages de prévention contre la COVID. La proportion de fumeurs quotidiens reste cependant 
relativement stable (7,15). 

 
Figure 3 : Prévalence du tabagisme quotidien selon le sexe chez les 18-75 ans en France métropolitaine 

entre 2000 et 2022 
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3. Le Mois sans tabac 

Intégré dans le programme national de réduction du tabagisme 2014-2019, le Mois sans tabac est une 
campagne de prévention publique initiée par Santé Publique France, la CPAM et le ministère de la 
Santé en 2016. Il s’agit d’une campagne de communication inspirée de celle se tenant en Grande-
Bretagne, tous les ans en octobre, le « Stoptober » (16). Dès la création du « Stoptober » en 2012, une 
augmentation de 50% du nombre de tentatives d’arrêt sur ce mois a été enregistrée, en comparaison 
avec les mois d’octobre des années précédentes. Il est également estimé qu’elle engendre 350 000 
tentatives d’arrêt supplémentaires par an et que ces arrêts sont aussi efficaces avec des durées aussi 
longues que les arrêts non en rapport avec cette campagne (17,18). « Stoptober » est donc considéré 
comme un succès, ce qui explique l’exportation de son modèle de communication dans d’autres pays, 
par exemple en Nouvelle-Zélande (2014), en Australie, aux Pays-Bas ou en France. 

Le Mois sans tabac se tient chaque année en France en novembre depuis 2016 et se base sur une 
campagne médiatique de grande ampleur, grâce à une diffusion via différents canaux (application 
spécifique, télévision, radio, réseaux sociaux, affichage dans les lieux de promotion de la Santé...) et 
sur la mise à disposition d’outils gratuits (19,20). Elle se déroule en deux temps : un temps de 
préparation durant le mois d’octobre où les fumeurs sont incités à participer et à envisager leur arrêt 
puis un temps d’action avec arrêt ou réduction du tabac pour les participants en novembre.  

Son objectif est de sensibiliser les fumeurs aux dangers du tabac mais surtout de les aider à arrêter, au 
moins pendant un mois. L’objectif a été fixé à un mois puisque, selon plusieurs études, un mois sans 
fumer multiplie les chances de sevrage définitif par 5 (principalement de par la diminution des 
symptômes de sevrage après un mois et la création de nouvelles habitudes de vie) (21). De plus, limiter 
l’arrêt dans le temps peut rendre l’objectif plus accessible et réalisable, et ainsi permettre de lever la 
crainte d’un échec chez certains fumeurs. Cela permet aussi d’éliminer la contrainte d’un « arrêt pour 
toujours ». Il s’agit donc d’une campagne positive, valorisant les fumeurs ayant arrêté de fumer et ceux 
qui le souhaiteraient. Elle s’appuie, au travers d’un défi collectif, sur la « contagion sociale », un 
phénomène qui se base sur les influences interpersonnelles sociales pour instaurer un changement de 
comportement, en faisant de l’arrêt une norme. 

Dès sa création, les études sur son efficacité sont encourageantes, avec 380 000 tentatives d’arrêt en 
2016 attribuées au Mois sans tabac (22). En 2019, une autre étude valide la persistance de son efficacité 
sur l’augmentation du taux de tentatives d’arrêt attribuées au Mois sans tabac : il est estimé à 520 000 
en 2019 (le taux de tentatives d’arrêt chez les fumeurs liées au Mois sans tabac passant de 2,9% à 4,3% 
des fumeurs quotidiens entre 2016 et 2019) (23). Dans les suites, 6 à 10% restent abstinents après un 
an de sevrage versus 3 à 5% de ceux qui arrêtent sans aide extérieure. 900 000 personnes y ont participé 
depuis sa création et 162 000 se sont inscrits sur l’édition 2022, dont 9400 en Pays de Loire (24).  
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Figure 4 : Récapitulatif du Mois sans tabac 2022 

Parmi les outils mis à disposition pour les fumeurs, on retrouve : 
– un kit contenant : un livret de conseils et défis pour préparer l’arrêt sur 10 jours puis le maintenir 

durant 30 jours ; un simulateur d’économie en fonction du nombre de cigarettes fumées par jour 
et des périodes d’arrêt ; des informations sur les différentes aides disponibles pour l’arrêt et la 
possibilité d’un entretien avec un tabacologue ou un professionnel de Santé. Ce kit peut être 
commandé sur le site du Mois sans tabac ou récupéré en pharmacie, mais également dans 
d’autres lieux participant à la campagne du Mois sans tabac (25). 

– des prospectus avec les coordonnées de professionnels de Santé pouvant accompagner les 
patients au cours de leur sevrage. 

– des substituts nicotiniques (gommes, pastilles ou patchs) pouvant être délivrés gratuitement 
auprès de certains partenaires locaux. 

Des consultations d’aides à l’arrêt, avec programmes personnalisés, sont également proposées en 
passant par le site du Mois sans tabac, soit en présentiel, soit en visioconférence ou par téléphone, de 
façon individuelle ou collective. 

Le Mois sans tabac mobilise des partenaires régionaux et locaux. Pour la subvention de projets dans 
chacune des régions, son budget peut atteindre 1 580 000 euros par an (budget en 2022 pour les 
partenariats loco-régionaux (26)). En 2017, 10 000 partenaires locaux se sont mobilisés dans 
l’ensemble du pays. Parmi eux, les maisons de santé pluriprofessionnelles et les cabinets libéraux 
peuvent mettre en place le Mois sans tabac par divers moyens dont notamment : des affiches dans les 
salles d’attente, la remise directe aux patients de kits d’aide à l’arrêt et d’informations et l’orientation 
vers des structures d’aide. 80 % des fumeurs fréquentent chaque année un lieu de santé, ce sont donc 
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des endroits adaptés pour encourager le sevrage tabagique, notamment pendant le Mois sans tabac (27). 
Des actions spécifiques ont été mises en place dans certaines maisons de santé pluriprofessionnelles, 
par exemple : une exposition sur l’industrie du tabac et la mise en place d’une enquête sur « le Mois 
sans tabac et la consommation de tabac » à la Maison de Santé de la Jouanne, ou encore la mise en 
place d’ateliers gratuits avec des psychologues, tabacologues et diététiciens à la Maison de Santé Le 
Pontet. 

4. La Maison de Santé Pluriprofessionnelle de Chantenay-Ste Anne et le Mois sans tabac 

Il existe, dans la région Pays de Loire, 125 maisons de santé dont 30 en fonctionnement en Loire 
Atlantique (28,29). 

 
Figure 5: Carte répertoriant les maisons de santé pluriprofessionnelles en fonctionnement au 31/12/2022 

La Maison de Santé Pluriprofessionnelle de Chantenay-Ste Anne a été créée en 2018. Dix médecins 
généralistes y travaillent ainsi que deux infirmiers, un podologue, trois orthophonistes, une 
psychologue et trois secrétaires. Un cabinet de kinésithérapie et la pharmacie de la Place Lechat font 
également partie intégrante de cette maison de santé multi-site. Des infirmières en pratique avancée en 
gériatrie et une infirmière spécialisée en addictologie y interviennent, respectivement de manière 
hebdomadaire et bimensuelle. Une coordinatrice participe également au fonctionnement de la Maison 
de Santé. En novembre 2022, 7644 patients y sont suivis par les médecins. La Maison de Santé 
s’investit dans la mise en place de différentes actions collectives de prévention et participe au Mois 
sans tabac depuis 2021, à l’instar de 7 autres Maisons de Santé en Pays de Loire (30). 

Dans le cadre du Mois sans tabac, l’action a été coordonnée par deux médecins généralistes du cabinet. 
L’objectif de la Maison de Santé et des professionnels y travaillant est, comme au niveau national, de 
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sensibiliser les fumeurs aux effets du tabac sur leur santé et de les inciter à un arrêt durant le Mois sans 
tabac, en s’appuyant sur les aides disponibles à la Maison de Santé. 

En novembre 2021, des affiches et de la documentation concernant le tabac et le Mois sans tabac 
avaient été installées en salle d’attente, de même qu’une vingtaine de questionnaires permettant aux 
patients d’autoévaluer leur motivation au sevrage tabagique. Le but de ces questionnaires était de 
permettre aux patients d’en parler avec leur médecin en consultation par la suite. Des kits du Mois sans 
tabac créés par Tabac Info Service avaient été répartis dans les différents bureaux de consultation 
médicale, à disposition des médecins et des patients ainsi que des dossiers papiers pré-remplis aidant 
à la consultation de sevrage tabagique. De même, un affichage a été fait dans la pharmacie et au sein 
du cabinet de kinésithérapie, ainsi qu’une mise à disposition de kits d’arrêt dans ces lieux partenaires. 
Ces kits ont également été fournis aux infirmiers libéraux travaillant avec la Maison de Santé. Une 
information par mail avait été faite aux différents professionnels de Santé fin octobre. Les consultations 
avec l’infirmière d’addictologie avaient été restreintes au sevrage tabagique sur le mois de novembre 
2021. Elles étaient accessibles à tous les patients suivis à la Maison de Santé.  

La rétrospective des actions du Mois sans tabac 2021 a établi qu’un seul questionnaire a été rendu en 
consultation et 31 kits sur 173 ont été distribués. De par l’organisation choisie de ces actions, il a été 
malheureusement impossible de recenser les consultations dédiées au moins en partie au tabac, et 
d’évaluer l'impact des actions menées sur la santé des patients, notamment l’initiation d’un sevrage 
tabagique. La difficulté voire l’impossibilité d’évaluer les effets de l’action a engendré un sentiment 
d’inefficacité et de perte de temps chez certains des professionnels de la Maison de Santé avec, de ce 
fait, une remise en question des actions menées. 

Pour l’année 2022, des mesures supplémentaires ont été instaurées. Dès fin octobre, le motif de 
consultation « sevrage tabagique » était disponible sur la plate-forme de prise de rendez-vous 
(Doctolib) de la Maison de Santé, afin de permettre des consultations dédiées à compter du 7 novembre 
2022. Les consultations avec l’infirmière spécialisée en addictologie, bimensuelles le lundi après-midi, 
ont été restreintes à la prise en charge du tabac, du 7 novembre 2022 au 15 janvier 2023. Un affichage 
a été installé dans les trois salles d’attente de la Maison de Santé avec mise à disposition de dépliants 
apportant différentes informations sur le tabagisme et le sevrage tabagique notamment dans certaines 
situations spécifiques (grossesse et tabac, prise de poids et sevrage tabagique, le tabagisme passif...). 
Un nouvel outil d’aide à la consultation a été mis en place sur le logiciel informatique pour guider les 
médecins au cours des consultations de sevrage tabagique comprenant : une trame de consultation pré-
remplie, une ordonnance type pour la prescription de substituts nicotiniques, et des questionnaires (Q-
mat pour évaluer la motivation, Horn et Fagerström pour déterminer la dépendance nicotinique du 
patient). Une fiche récapitulative des différentes coordonnées locales utiles pour le sevrage tabagique 
a été rédigée et mise à disposition des patients et des médecins. Comme l’année précédente, des kits 
du Mois sans tabac ont été mis à disposition dans chaque bureau médical, en pharmacie et dans le 
cabinet de kinésithérapie. Le 17 octobre, une séance de formation réunissant les professionnels de la 
Maison de Santé a présenté l’ensemble de ces actions. 
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Devant la nécessité d’une organisation spécifique et d’une implication des professionnels pour la mise 
en place de ces actions locales dans le cadre du Mois sans Tabac à la Maison de Santé, il est légitime 
de s’interroger sur l’efficacité de celles-ci. 

Ces mesures développées à la Maison de Santé de Chantenay-Ste Anne ont-elles été efficaces dans la 
lutte contre le tabagisme ? Si les études réalisées montrent des bénéfices du Mois sans tabac au niveau 
national, qu’en est-il à l’échelle locale ? 

 

  

  

Objectifs : 

L'objectif principal de ce travail de thèse était donc d’évaluer le nombre d’arrêt et de 
diminution de la consommation du tabac, dans le cadre des actions mises en place au cours 
du Mois sans tabac à la Maison de Santé Pluriprofessionnelle de Chantenay-Ste Anne, en 
2022. 

Les objectifs secondaires étaient d’évaluer : 
- l’impact de ces actions sur la motivation des patients à arrêter de fumer et leur 
appréciation ; 
- le ressenti des professionnels de santé. 
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B) Méthodes 

1. Type d’étude 

Pour répondre à l’objectif principal, il a été décidé de déterminer le nombre de patients ayant arrêté ou 
diminué leur consommation de tabac, suite à la consultation avec un professionnel de santé dans le 
cadre du Mois sans tabac, au moyen d’une auto-déclaration au cours d’un appel téléphonique. Il s’agit 
donc d’une étude, descriptive, transversale, quantitative et monocentrique. 

2. Population de l’étude 

a) Population cible 

Il a été proposé aux professionnels de santé d’inclure tous les patients fumeurs majeurs, ayant abordé 
le tabac avec eux en consultation, entre le 17 octobre 2022 et le 15 janvier 2023. 

L’objectif de taille de la population étudiée n’était pas défini à l’avance : le but était d’inclure tous les 
patients pouvant participer sur la durée définie de l’étude, afin de collecter le maximum d’information 
permettant d’évaluer les actions instaurées. 

b) Critères de non inclusion 

Il était prévu de ne pas inclure les patients non francophones, les patients sous protection juridique et 
les patients refusant la participation à l’étude. 

c) Critères d’exclusion 

Il était prévu d’exclure les patients refusant de participer à l’étude dans un second temps, au début de 
l’appel téléphonique. 

d) Recueil du consentement et traçabilité dans les dossiers 

Le consentement oral a été recueilli à la fin de la consultation par le professionnel de santé, avec remise 
d’une feuille explicative du projet en cas d’acceptation (annexe 4). Le consentement était alors noté 
dans le dossier du patient et celui-ci est inclus dans le protocole « TABAC » du logiciel Medistory 4 
par le professionnel ayant reçu le patient en consultation. La fonctionnalité du protocole sur ce logiciel 
médical permet d’établir la liste des patients inclus dans l’étude. 

3. Déroulé de l’étude 

La mise en place et les objectifs de cette étude ont été abordés au cours de la réunion du 17 octobre 
2022, présentant le Mois sans tabac à la Maison de Santé aux professionnels susceptibles d’inclure des 
patients. Un mail de rappel de l’étude en cours leur a été envoyé mi-décembre. L’appel était effectué 
deux mois après la consultation afin d’évaluer la consommation tabagique des patients et son éventuelle 
modification. Un arrêt était défini par une tentative de sevrage de plus de 24h, à l’instar de la définition 
utilisée par Santé Publique France au cours de ses évaluations épidémiologiques annuelles. L’évolution 
de la consommation de tabac résultait de la comparaison entre les consommations déclarées par le 
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patient au moment de l’appel : la consommation actuelle de tabac et la consommation au moment de 
la consultation à la Maison de Santé au cours du Mois sans tabac.  

Au cours de l’appel, la motivation à un sevrage a également été évaluée par la réalisation d’un test de 
motivation à l’arrêt tabagique Q-mat (annexe 6) et l’avis des patients sur l’utilité des actions mises en 
place à la Maison de Santé a été recueilli. Le délai de deux mois entre la consultation et l’appel a été 
choisi arbitrairement, de façon à laisser un temps nécessaire au patient pour instaurer un éventuel 
changement dans sa consommation tabagique tout en essayant de limiter le biais de mémorisation. 

Les entretiens téléphoniques ont donc débuté le 9 janvier 2023 soit deux mois environ après la date de 
la consultation du premier patient inclus. Les appels ont été groupés sur un jour par semaine par mesure 
de faisabilité, sur la date la plus proche des deux mois. Ils ont donc eu lieu toutes les semaines entre le 
9 janvier et le 15 mars 2023. Ensuite, une évaluation de l’action menée a été effectuée auprès des 
professionnels de Santé lors d’une réunion se tenant le 5 mai 2023.  

 
Figure 6 : Frise temporelle récapitulative de l'étude menée 

 

4. Déroulé des entretiens téléphoniques 

Au début de chaque appel, une présentation rapide de l’investigateur et de l’étude était faite. Le 
consentement oral du patient était à nouveau recueilli. Ensuite, un questionnaire standardisé était 
administré. La durée moyenne des entretiens était estimée entre 5 et 7 minutes. Les appels ont été 
effectués avec le téléphone personnel de l’investigateur, en numéro non masqué et un message a été 
laissé en cas de non-réponse du participant, de façon à favoriser un éventuel rappel et une réponse au 
cours des prochains appels. En cas de non-réponse, les patients ont été recontactés dans la limite de 5 
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appels (2 appels le même jour puis un nouvel essai était effectué la semaine suivante). Les patients non 
répondeurs ont été considérés comme perdus de vue et leurs données n’ont pas été analysées. 

5. Retranscription et anonymisation des données 

La liste des patients inclus dans l’étude, avec leurs coordonnées, a été retranscrite dans un document 
Excel avec attribution d’un numéro à chaque patient. Un autre document Excel permettait le recueil, 
anonymisé grâce au numéro du patient, des différentes données obtenues au cours de la consultation 
puis de l’appel téléphonique. 

Les entretiens n’ont pas été enregistrés par mesure de confidentialité mais les données recueillies lors 
de chaque appel ont été notées dans un document Word puis retranscrites ensuite dans le fichier Excel 
anonymisé. Ces différents documents contenant les données des patients ont été conservés uniquement 
sur le serveur sécurisé de l’université. 

6. Evaluation du ressenti des professionnels de Santé 

Le ressenti des professionnels de la Maison de Santé pluriprofessionnelle de Chantenay-Ste Anne a été 
recueilli grâce à un auto-questionnaire anonyme à réponses fermées (annexe 7), distribué au début de 
la réunion du 5 mai 2023 dédiée au Mois sans tabac 2022. Il a été proposé aux professionnels de 
répondre à ce questionnaire en deux temps. Tout d’abord, les professionnels notaient leur utilisation de 
chaque moyen d’aide mis à leur disposition lors du Mois sans tabac 2022 et leur intérêt, selon eux, 
grâce à une échelle de 0 « aucun intérêt » à 10 « indispensable ». Il leur était également demandé 
d’évaluer l’intérêt de la campagne du Mois sans Tabac à la Maison de Santé Pluriprofessionnelle sur 
une échelle de 0 à 10. Une présentation d’une vingtaine de minutes a ensuite été faite sur les données 
recueillies auprès des patients, notamment sur l’évolution de leur consommation tabagique suite aux 
actions du Mois sans tabac ainsi que leur ressenti par rapport à celles-ci. Après cette présentation, 
l’intérêt du Mois sans tabac a été évalué à nouveau, sur la même échelle de 0 à 10 ainsi que la 
motivation des professionnels à participer au Mois sans tabac en 2023 via une question à réponse 
unique parmi les réponses proposées : « je ne suis pas motivé(e) et préférerais arrêter », « je ne suis pas 
motivé(e) », « je suis un peu motivé(e) », « je suis très motivé(e) ». 

7. Analyse 

Une analyse descriptive est faite, avec un calcul des pourcentages, grâce au logiciel Excel. Les 
différentes figures ont été réalisées à l’aide de ce même logiciel. 

8. Comité d’éthique 

Le comité d’éthique n’a pas été consulté pour cette étude conformément à la réglementation en vigueur. 
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C) Résultats 

1. Diagramme de flux 

 
Figure 7 : Diagramme de flux 

Deux patients ont refusé de participer à l’étude en raison pour l’un, de l’absence de motivation à une 
modification de la consommation tabagique avec la « peur de faire perdre du temps à l’étudiante » et 
pour l’autre, d’un sevrage tabagique qui venait de se mettre en place au moment de la consultation. 

2.  Description de la population 

a) Caractéristiques des patients 

Parmi les patients interrogés, 14 étaient des femmes et 13 des hommes soit 52% de femmes et 48 % 
d’hommes. La moyenne d’âge était de 41,5 ans. La répartition des patients en tranche d’âge a été faite 
en suivant le modèle de celle du baromètre de Santé Publique France.  
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Figure 8 : Répartition des patients en fonction de leur âge 

 

b) Caractéristiques de consommation tabagique des patients 

L’âge de début de la consommation tabagique était de 15 ans et 10 mois en moyenne. Le nombre 
moyen de cigarette fumée par jour par les patients, avant la consultation, était de 14 cigarettes/jour. 

Vingt patients sur les 27 (soit 75%) déclaraient un entourage fumeur : principalement amical (six 
patients sur 27) et familial (cinq patients) mais aussi professionnel (un patient) et multiple (huit 
patients). 

 
Figure 9 : Consommation moyenne de tabac 

 

Huit patients (soit 30%) ont déclaré une co-addiction, tous au cannabis. 
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 n 

N=27 

% 

Âge    

Moyenne 41,5  

Genre   

Homme 13 48 

Femme 14 52 

Catégorie Professionnelle   

Cadre et profession intellectuelle supérieure 6 22 

Employé 5 18,5 

Inactif 5 18,5 

Profession intermédiaire 4 15 

Artisan, commerçant et chef d’entreprise 4 15 

Ouvrier  2 7 

Co-addiction au cannabis 8 30  

Âge moyen de début de la consommation tabagique 15,8   

Nombre moyen de cigarette fumée par jour 14   

Tableau 1 : Description des patients inclus 

 

c) Moyens d’aides utilisés par les patients 

Dix-sept patients rapportaient avoir reçu une prescription de substituts nicotiniques. Neuf ont déclaré 
avoir bénéficié des kits et prospectus d’information du Mois sans tabac. 
Quatre patients se sont vu proposer un suivi avec l’infirmière spécialisée en addictologie.  

 

Figure 10 : Les différents moyens d’aide utilisés par les patients 
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Dix patients ont pris directement rendez-vous via Doctolib pour une consultation dédiée au sevrage 
tabagique. La consultation de 4 de ces 10 patients n’avait finalement aucun rapport avec le sevrage 
tabagique, après analyse du contenu. Deux de ces patients ayant pris rendez-vous spécifiquement pour 
le sevrage tabagique via le motif de consultation sur Doctolib et ayant donné leur accord pour participer 
à l’étude, n’ont pas été inclus dans le protocole du logiciel donc n’ont pas été inclus ni analysés ensuite. 

Il est à noter également que trois patients, ayant été inclus dans le protocole « TABAC » du logiciel de 
la Maison de Santé, ont consulté après le 15 janvier 2023 et, en conséquent, n’ont pas été pris en compte 
dans la population d’analyse de l’étude. 

Le support de consultation proposé via le protocole informatique a été partiellement utilisé pour 10 
consultations dont 2 pour des patients perdus de vue ensuite. 

3. Description des patients correspondant au critère de jugement principal : arrêt ou 
diminution de la consommation tabagique 

Au total, 18 patients sur 27 interrogés rapportaient une diminution ou un sevrage tabagique soit 66 %. 
En comptabilisant les patients perdus de vue et en les considérant comme n’ayant pas diminué leur 
consommation de tabac, 53 % des patients ont diminué ou arrêté de fumer deux mois après leur 
consultation à la Maison de Santé au cours du Mois Sans Tabac.  

 
Figure 11 : Evolution de la consommation tabagique des patients à 2 mois 

a) Arrêt de la consommation tabagique 

Au cours des appels téléphoniques, 5 patients sur les 27 interrogés (19%) ont déclaré un arrêt du tabac 
dans les suites de la consultation à la Maison de Santé Pluriprofessionnelle de Chantenay-Ste Anne au 
cours du Mois sans Tabac. Sur les 5 arrêts rapportés, 2 patients décrivaient une reprise du tabagisme 
avec des durées de sevrage de 1 mois et de 3 jours. Les trois autres patients (11%) rapportaient un 
sevrage maintenu au moment de l’appel : pour deux patients depuis 2 mois et pour un patient depuis 1 
mois. 
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Parmi les 5 patients ayant réalisé un sevrage tabagique, trois étaient des hommes et deux des femmes. 
Ils étaient âgés en moyenne de 32 ans et 8 mois (26 à 48 ans) et ils avaient rapporté fumer initialement 
16,4 cigarettes/jour en moyenne. L’âge de début de cette consommation tabagique était de 16 ans et 5 
mois et la durée moyenne du tabagisme avant l’arrêt était de 16 ans. 

Une seule des 5 patients rapportait une co-addiction au cannabis. 

b) Diminution de la consommation tabagique 

Treize patients, soit 48% des patients interrogés, décrivaient une diminution de leur consommation 
tabagique deux mois après leur consultation à la Maison de Santé Pluriprofessionnelle de Chantenay-
Ste Anne. Parmi eux, 7 étaient des femmes et 6 des hommes. Ils étaient âgés en moyenne de 46 ans et 
leur consommation initiale moyenne de tabac était de 14,3 cigarettes/jour. L’âge de début de 
consommation était 16 ans et 1 mois et la durée moyenne du tabagisme avant l’arrêt était de 25 ans. 

Quatre patients déclaraient également une consommation de cannabis. 

4. Description des patients n’ayant pas diminué ou arrêté leur consommation de tabac 

Neuf patients, soit 33% des patients interrogés, ont rapporté avoir poursuivi leur consommation de 
tabac à l’identique ou l’ont augmentée, lors de l’appel deux mois après leur consultation à la Maison 
de Santé. Parmi eux, 4 étaient des hommes et 5 des femmes. Ils étaient âgés en moyenne de 40 ans et 
ils avaient rapporté fumer initialement 12 cigarettes/jour. L’âge de début de consommation était de 
15,3 ans et la durée moyenne du tabagisme était de 23 ans. 

Trois patients rapportaient une co-addiction au cannabis. 

5. Impact des actions mises en place 

Douze des 18 patients ayant arrêté ou diminué leur consommation de tabac avaient reçu une 
prescription de traitements de substitution nicotiniques et six des prospectus ou kit du Mois sans tabac. 
Parmi les cinq patients ayant arrêté de fumer, tous ont reçus une prescription de traitement de 
substitution nicotinique, trois des kits ou/et prospectus du Mois sans tabac et un d’une prise en charge 
par l’infirmière spécialisée en addictologie. Parmi les treize patients ayant déclaré une diminution de 
leur consommation de tabac, sept ont bénéficié d’une prescription de traitement de substitution 
nicotinique, trois des kits ou prospectus du Mois sans tabac et deux d’une prise en charge par 
l’infirmière spécialisée en addictologie. Deux de ces 13 patients n’ont bénéficié d’aucun moyen d’aide 
en dehors de la consultation réalisée avec le professionnel de santé. Parmi les patients ayant conservé 
leur consommation de tabac à l’identique ou l’ayant augmenté, cinq ont bénéficié de la prescription de 
traitement de substitution nicotinique, trois des kits ou prospectus du Mois sans tabac. Deux de ces 9 
patients n’ont bénéficié d’aucun moyen d’aide en dehors de la consultation réalisée avec le 
professionnel de santé. 
Trois des 4 patients qui ont débuté un suivi avec l’infirmière spécialisée en addictologie ont déclaré 
avoir diminué ou arrêté leur consommation de tabac. 
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Seize des 27 patients interrogés (58 % ou 50% en comptabilisant les perdus de vue) ont affirmé que les 
actions déployées au cours du Mois sans tabac à la Maison de Santé Pluriprofessionnelle de Chantenay-
Ste Anne les avaient aidés. Sur les 18 patients ayant rapporté une diminution ou un sevrage tabagique, 
11 (61%) ont reconnu un impact des actions menées à la Maison de Santé. Pour certains patients, elles 
les avaient incités à parler, avec un professionnel de santé, du tabac et des possibilités pouvant aider 
au sevrage. Pour d’autres, cela leur avait apporté des informations renforçant leur motivation, 
essentielle, pour un sevrage tabagique. 

L’évolution de la motivation des patients à un sevrage tabagique, n’a pas été interprétée du fait d’un 
manque de données. En effet, le Q-mat initial n’a été renseigné que pour 8 des 27 patients analysés et 
ce, avec deux échelles différentes (version simplifiée et version complète). 

6. Ressenti des professionnels de santé 

Huit médecins sur les dix médecins de la Maison de Santé ont assisté à la réunion du 5 mai ainsi qu’un 
pharmacien de la Pharmacie de la Place Lechat. 

L’intérêt des actions menées à la Maison de Santé dans le cadre du Mois sans tabac était estimé à 6,8 
sur 10 par les professionnels de Santé avant la présentation des données recueillies auprès des patients 
et à 7,4 sur 10 après celle-ci.  

L’utilisation des outils rapportée par chaque professionnel de santé avait été variable : certains 
professionnels de santé avaient utilisé tous les outils mis à disposition, d’autres aucun et parfois un à 
deux outils, sans qu’un outil apparaisse avoir été plus utilisé ou apprécié que les autres. 

Cinq professionnels se disaient « très motivés » pour participer au Mois sans tabac en 2023 et quatre 
se décrivaient comme « un peu motivé ». Aucun ne souhaitait arrêter la participation. 

Lors de la réunion de restitution sur le Mois sans tabac 2022, les professionnels de santé ont rapporté 
avoir peu utilisé la trame de consultation, en raison de sa complexité. Il est aussi ressorti une volonté 
de simplification des ordonnances de traitement de substitution nicotinique préétablies. Il a également 
été constaté l’appropriation variable des différents outils mis à disposition par les professionnels de 
santé. 
Il a été relevé que la réservation des créneaux de consultations avec l’infirmière d’addictologie pour le 
sevrage tabagique avait pu mettre en difficultés certains professionnels de santé en raison de la 
diminution de la disponibilité de celle-ci pour d’autres prises en charge d’addictologie, courantes en 
médecine générale, entrainant des délais et retards de prise en charge. 

Il a aussi été noté au cours de l’échange avec le pharmacien présent, différents points pouvant permettre 
d’améliorer la prise en charge des patients fumeurs, notamment concernant la prescription des 
traitements de substitution nicotinique. En effet, il semblerait que la prescription de pastille convienne 
mieux aux patients fumeurs de la Maison de Santé Pluriprofessionnelle de Chantenay-Ste Anne que 
les gommes, qui étaient plus prescrites par les professionnels de la Maison de Santé. De même, il a été 
constaté que les patients seraient par ailleurs, désireux d’avoir à disposition, gratuitement des 
traitements de substitution nicotinique, en plus des kits du Mois sans tabac. 
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D)  Discussion 

1. Principaux résultats 

Le but de ce travail était d’évaluer l’efficacité d’un projet local, en complément des actions proposées 
au niveau national et de la prise en charge individuelle proposée par chaque médecin. 

Un bénéfice est suggéré par les résultats des questionnaires téléphoniques. En effet, 53% des fumeurs 
interrogés ont rapporté une diminution ou un arrêt du tabac. On peut donc supposer un effet bénéfique 
pour la santé de 18 personnes, au moins à court terme. Une majorité des patients (50%) estime que les 
actions mises en place au cabinet les ont aidés. Enfin, si l’appropriation des outils mis à disposition au 
cours du Mois sans tabac est hétérogène, les professionnels de santé semblent satisfaits, dans 
l’ensemble, des actions menées et tous souhaitent poursuivre leur participation au projet du Mois sans 
tabac. 

2. Analyse et interprétation des résultats 

Il s’agit d’une étude monocentrique réalisée, au sein de la Maison de Santé Pluriprofessionnelle de 
Chantenay-Ste Anne, auprès de patients spécifiques. Par ailleurs, il est difficile d’évaluer si 
l’échantillon est représentatif de la population d’adultes fumeurs de la Maison de Santé car il n’a pas 
été recueilli de données socio-démographiques sur cette population de patients.  

Malgré le faible nombre de patients, il est constaté que des patients de tout âge ont été recrutés. On 
note qu’il y avait plus de femmes fumeuses dans la population de l’étude alors qu’en population 
générale, elles sont moins nombreuses. L’âge moyen de début de la consommation tabagique régulière 
est un peu plus élevé dans l’étude (15 ans et 10 mois) qu’en population générale (15 ans) et de même 
que la consommation moyenne de cigarette quotidienne (14 cigarettes/jour versus 12,7 en population 
générale) (7). 

On constate également que la majorité des patients interrogés dans cette étude ont utilisé une aide pour 
modifier leur consommation de tabac et notamment les traitements de substitution nicotinique qui ont 
été le moyen d’aide le plus utilisé. En parallèle de la consultation, 17 patients ont reçu une prescription 
de substitut nicotinique soit 63% des patients interrogés et sur les patients ayant fait une tentative 
d’arrêt, tous avaient bénéficié de traitement de substitution nicotinique.  
Un levier d’action principal du Mois sans tabac est la promotion des aides disponibles, en sachant que 
le recours à une aide extérieure augmente fortement les chances de succès de sevrage tabagique. 
A l’échelle nationale, 67% des fumeurs ayant fait une tentative d’arrêt du tabac en rapport avec le Mois 
sans tabac ont utilisé une aide extérieure : 19% ont eu recours à un professionnel de santé, 33% à la 
cigarette électronique, 27% à des traitements de substituts nicotiniques et 22% au site Tabac Info 
Service (22,31). 

On remarque également que des patients ont pris rendez-vous pour le motif « sevrage tabagique » via 
Doctolib et ont finalement consulté pour un autre motif. Cela peut s’expliquer par le fait que ce motif 
de consultation permettait l’accès à un praticien en tant que nouveau patient, via la prise de rendez-
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vous en ligne (la prise de rendez-vous pour les nouveaux patients étant normalement uniquement 
possible via le secrétariat).  

Au vu du faible nombre de patients inclus dans l’étude, une des difficultés peut résider dans le fait de 
juger si les modifications de la consommation tabagique observées au sein de la population de l’étude 
peuvent avoir un impact sur le plan socio-économique. 
A la Maison de Santé Pluriprofessionnelle de Chantenay-Ste Anne, en 2022, le coût du Mois sans tabac 
a été estimé à 2002 euros (estimation du coût des heures de travail des différents professionnels de 
santé et de la coordinatrice). 
En rapportant le coût social du tabagisme estimé chaque année par fumeur(5), chaque sevrage 
permettrait une économie de 13 000 euros, un montant supérieur aux dépenses engagées pour la 
prévention et les actions telles que le Mois sans tabac). Par ailleurs, une étude récente de l’Organisation 
de Coopération et de Développement Economique (32) montre que la campagne du Mois sans tabac 
permettra de réduire les coûts de santé de 1,42 euros par an et par habitant soit 94 millions d’euros par 
an en moyenne sur la période 2023-2050 et en réduisant les cas de maladie, de conduire à une hausse 
de l’activité et de la productivité pouvant se traduire par 84 millions d’euros par an et par habitant. De 
même, elle estime que la campagne pourra permettre de gagner 107 000 années de vie, d’ici 2050. 

Ce travail n’a pas été conçu pour être une étude d’évaluation économique des actions mises en place à 
la Maison de Santé. Cependant, on pourrait ainsi considérer que, même pour un nombre limité de 
patients, l’action est utile, étant donné qu’un sevrage tabagique est bénéfique tant au niveau personnel 
pour les patients qu’au niveau socio-économique pour la société. 

En tant que maison de santé pluriprofessionnelle, il est aussi important d’être un relai au niveau local 
des actions de santé menées au niveau national. Porter au niveau local les actions de santé publique 
permet de les adapter à chaque patient dans son contexte socio-économique particulier et ce, d’autant 
que les disparités sont fortes dans la consommation de tabac. En effet, le tabagisme est plus fréquent 
chez les personnes avec un niveau socio-économique plus faible (33). De plus, ces fumeurs se projettent 
moins dans l’arrêt du tabac que ceux avec un niveau socio-économique plus élevé et quand ils font une 
tentative d’arrêt, ils rencontrent plus de difficultés à y parvenir (34). Ils semblent également avoir moins 
de connaissance sur les différents moyens d’aides disponibles (35) et pensent moins à solliciter un 
accompagnement pour leur tentative d’arrêt. Plusieurs études montrent que les interventions 
individuelles permettent de réduire la prévalence du tabagisme et ce, quelle que soit la catégorie 
socioprofessionnelle du fumeur (même si l’impact semble plus important pour un niveau 
socioprofessionnel élevé (36)). 

Il paraît donc nécessaire de pouvoir faire des interventions ciblées, au plus près de chaque patient 
fumeur et ainsi personnaliser les actions de prévention proposées pour les adapter aux besoins de 
chacun. Cela est permis par le lien de proximité entre les professionnels de la Maison de Santé avec 
chaque patient. 

  



26 
 

3. Limites de l’étude 

Ce travail repose sur un nombre limité de patients inclus et analysés ensuite par rapport à l’activité de 
la Maison de Santé. En effet, il est estimé qu’il y a eu 6890 consultations à la Maison de Santé sur la 
période de l’étude, de mi-octobre 2022 à mi-janvier 2023 (chiffres extraits de Doctolib). On peut 
calculer, en se servant de l’estimation du nombre de fumeurs dans la population française, qu’il a eu 
environ 1700 consultations de patients fumeurs au cours de la période d’étude. Le nombre de patient 
fumeurs recrutés dans l’étude est donc faible et il est possible que des patients plus motivés pour une 
modification de leur consommation tabagique aient accepté de participer à l’étude. 

Le taux de perdu de vue est de 5 sur 32 soit 15,6% de la population inclue dans l’étude. Cet important 
taux peut occasionner une perte d’information importante. Après analyse de différentes études ou méta-
analyses de littérature en addictologie et notamment en tabacologie (37,38), cette limite apparait 
fréquemment et est souvent contrôlée par une analyse en intention de traiter, comme fait ici. Il n’y avait 
pas de données manquantes pour le critère de jugement principal mais concernant l’évaluation de la 
motivation initiale via le test du Q-mat, une absence de données (ou l’hétérogénéité de celles-ci quand 
elles étaient présentes), a rendu impossible l’évaluation d’une possible évolution de celle-ci. 

La consommation moyenne de tabac a été estimée par le patient lui-même, et il peut en ce sens exister 
un biais de déclaration. On constate de surcroit une différence entre la consommation initiale déclarée 
par le patient au professionnel de santé qui le suit et celle déclarée au cours de l’entretien téléphonique, 
avec une interlocutrice qu’ils ne connaissent pas. Le fait que les entretiens se déroulent par téléphone 
et avec une interlocutrice inconnue peut modérer ce biais de désirabilité sociale. Il a donc été choisi de 
faire la comparaison entre les deux consommations (l’initiale et l’actuelle) déclarées par le patient au 
moment de l’appel téléphonique. 

D’autre part, si une partie de l’entretien téléphonique permettait d’obtenir des informations 
quantitatives, il était également demandé aux patients leur opinion concernant les actions mises en 
place au cabinet avec possibilité d’un biais d’influence avec les opinions propres de l’interlocutrice, 
malgré l’adoption de l’attitude la plus neutre possible. 

Le délai d’évaluation de l’évolution potentielle de la consommation tabagique était de deux mois. On 
peut retrouver des délais de suivis variables dans la littérature : à 1 mois, 4 mois, 6 mois ou encore à 1 
an. Par exemple, Santé Publique France fait un suivi variable de janvier à juillet l’année suivant celle 
étudiée soit 2 à 9 mois après le Mois sans tabac, pour l’établissement de son bulletin épidémiologique 
hebdomadaire. Ce délai choisi ici peut paraitre court à l’échelle des différents stades du changement 
qui peuvent s’observer chez un patient consommant du tabac et il est possible que des tentatives d’arrêt 
engendrées par les actions mises en place n’aient pas été vues avec cette étude. 

Par ailleurs, il s’agit d’une étude descriptive, non comparative. Si 11 patients rapportent une diminution 
ou un arrêt de leur consommation tabagique et un impact positif des actions menées à la Maison de 
Santé dans le cadre du Mois sans tabac, il est difficile d’attribuer ces modifications de la consommation 
tabagique uniquement aux actions menées, sans plus d’analyses. Des études (39) estiment que 30% des 
patients abordent la question du tabac en consultation chaque année avec un professionnel de santé 
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(que ce soit à l’initiative de celui-ci ou du patient). Les conseils donnés par ces professionnels de santé 
augmentent de 50% les chances que le patient fumeur parvienne à arrêter sa consommation de tabac. 
Une partie de la modification de la consommation tabagique des patients pourrait simplement être 
attribuable au fait d’avoir consulté à la Maison de Santé et ainsi abordé le sujet du tabac avec un 
professionnel de santé. Certains patients ont bénéficié d’une consultation dédiée au tabac et pour 
d’autres, le sujet du tabac s’est réduit à la proposition de participer à l’étude. Il pourrait être bénéfique 
de réaliser la même étude, en dehors de la période du Mois sans tabac, afin de pouvoir comparer 
l’évolution de la consommation tabagique au cours du Mois sans tabac et en condition habituelle de 
soins. Cela permettrait de vérifier l’efficacité des actions menées. 

Enfin, il est difficile de protocoliser une action de santé au sein d’une maison de santé 
pluriprofessionnelle regroupant des professionnels avec des pratiques et connaissances différentes. Au 
cours de la mise en place de l’étude, il a été décidé de mettre en place les diverses actions et outils en 
laissant la possibilité à chaque professionnel de librement s’en servir, en essayant d’en limiter au 
maximum les contraintes pour faciliter la pratique de chacun. De même, pour faciliter l’inclusion dans 
l’étude des patients, seule une inclusion dans le logiciel médical de la Maison de Santé, après recueil 
du consentement oral était nécessaire. Deux patients potentiellement analysables n’ont pas été inclus 
et donc n’ont pas été retrouvés lors de l’analyse, illustrant ainsi cette difficulté. 

Il est constaté que les différents outils d’aide, mis à disposition des professionnels et notamment des 
médecins, ont été utilisés de façon propre à chacun et l’investissement dans le Mois sans tabac est 
également propre à la motivation de chacun. Il est impossible de déterminer un outil plus utile qu’un 
autre.  

Il est à noter également que seul un pharmacien a participé à la réunion permettant d’obtenir un retour 
sur le vécu des professionnels par rapport au Mois sans tabac au sein de la Maison de Santé : ni les 
kinésithérapeutes ni l’infirmière d’addictologie n’ont pu être présents. 
De même, on peut noter que l’essentiel des patients a été inclu par les médecins de la Maison de Santé, 
une seule patiente ayant été inclue par l’infirmière spécialisée en addictologie. Cela peut également 
constituer un biais de sélection et montre la difficulté à intégrer différents professionnels de santé dans 
ces actions de santé mises en places et dans leur évaluation.  
On peut enfin remarquer le faible nombre de patient inclus dans le protocole. 
Cependant, il est remarqué une difficulté similaire à participer à d’autres protocoles. Certains sont en 
cours à la Maison de Santé actuellement, par exemple sur la prise en charge des lombalgies chroniques, 
auquel peu de participation est relevée malgré sa mise en place et sa coordination par le CHU de Nantes. 

Le faible recrutement de l’étude menée à la Maison de Santé Pluriprofessionnelle de Chantenay-Ste 
Anne n’est pas un cas isolé. En effet, seules 31% des études menées en médecine générale remplissent 
leur objectif de recrutement. Une étude publiée en 2012 rapporte que seul un tiers des médecins 
généralistes français serait prêts à participer à des études de recherche en médecine générale (40). Les 
principaux freins seraient le manque de temps et la lourdeur administrative des projets. D’autres études, 
plus récentes, montrent un taux de volonté de participation à la recherche en médecine générale 
supérieur, autour de 50% (41,42) et rapportent comme principaux obstacles à cette participation : le 
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manque de temps (80% des médecins interrogés), la lourdeur administrative et la complexité des 
études, le manque de formation (30%). Moins de 10% des médecins interrogés considèrent le manque 
d’indemnisation comme un frein. 

4. Comparaison à la littérature 

Si à l’échelle nationale, les différents dispositifs mis en place au cours du Mois sans tabac n’ont plus à 
prouver leur efficacité dans la lutte contre le tabagisme, 10 000 actions locales ont également lieu 
chaque année. Il existe peu d’évaluation de celles-ci. Le site Oscars (Observatoire et suivi 
cartographique des actions régionales de santé) (43) répertorie ces actions et leurs impacts pour 
certaines. Par exemple, des consultations avec une infirmière d’addictologie ont été proposées aux 400 
employés de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, en 2022. Cela a donné lieu à 4 
programmations de consultation : un patient a été suivi par l’infirmière d’addictologie, un a bénéficié 
d’un entretien d’évaluation, un a été orienté vers une autre structure régionale de suivi et un ne s’est 
pas présenté à la consultation. Il était également proposé une réunion d’information en visioconférence 
animée par une infirmière tabacologue et l'ambassadrice Mois sans tabac qui a réuni 3 personnes (44). 

Autre exemple, à la Maison de Santé Pluriprofessionnelle de Gadagne (Vaucluse), des consultations 
individuelles (à la Maison de santé avec les médecins généralistes, en pharmacie avec les pharmaciens 
ainsi qu’à domicile avec les kinésithérapeutes et les infirmiers), complétées par l’utilisation d’un testeur 
de monoxyde de carbone et la prescription et remise de traitements de substitution nicotinique, ont été 
proposées aux patients fumeurs après sollicitations par email et sms. Sur les 45 patients recrutés, 39 
ont bénéficié d’une consultation et 32 de la prescription des traitements de substitution nicotinique 
(45). 

Dernier exemple, la Maison de Santé Pluriprofessionnelle Prado à Bourges (Cher) a mis en place 
d’octobre à décembre 2022, un stand d’information sur deux demi-journées à la Maison de Santé mais 
également dans le hall du cinéma du quartier, ainsi qu’une campagne d’affichage locale et la 
disponibilité de consultation individuelle avec une infirmière Asalée. Il est estimé que 185 patients ont 
été sensibilisés, 51 ont été recrutés pour le Mois sans tabac, 35 sont réellement venus, 19 ont bénéficié 
de traitements de substitution nicotinique et 4 des consultations proposées (46). 

Il est noté que l’efficacité en terme d’impact sur la consommation tabagique des patients ne semble pas 
avoir été évaluée. Par ailleurs, après recherches, il semble n’y exister qu’une étude sur l’impact local 
d’une campagne du Mois sans tabac (47). Il s’agit d’une étude réalisée auprès de la population salariée 
d’un hôpital français où la campagne de prévention a eu un effet immédiat sur 30% des fumeurs et où 
9% des salariés ont bénéficié des actions mises en place. 
Il est possible qu’il y ait eu des travaux similaires réalisés au sein d’autres maisons de santé 
pluriprofessionnelles sans qu’il n’y ait eu d’écrit publié à ce sujet. 
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5. Possibilités d’amélioration et perspectives 

a) Adaptation des moyens d’aide mise en place 

 Mesure de la quantité de monoxyde de carbone expiré 

Il avait été évoqué, lors de la préparation des actions du Mois sans tabac 2022 à la Maison de Santé de 
Chantenay-Ste Anne, l’achat d’un testeur de monoxyde de carbone. Il avait alors manqué de temps 
pour vérifier l’utilité de ces testeurs dans ce contexte et de budget. De nombreuses actions locales du 
Mois sans tabac offrent la possibilité aux patients fumeurs de mesurer leur quantité de monoxyde de 
carbone expiré à l’aide de ces appareils et la Haute Autorité de Santé propose d’utiliser la mesure du 
taux de monoxyde de carbone expiré pour renforcer la motivation des patients. 
Plusieurs études (48–50) montrent que la mesure du monoxyde de carbone n’augmente pas directement 
le nombre d’arrêt chez les patients fumeurs. En revanche, cette mesure sensibilise les fumeurs aux 
effets négatifs du tabac et renforce leur motivation au sevrage tabagique. Il est prévu, avec le budget 
obtenu pour le Mois sans tabac 2023, l’achat d’un testeur de monoxyde de carbone pour la Maison de 
Santé de Chantenay-Ste Anne. 

 Mise à disposition de traitement de substitution nicotinique 

Plusieurs patients avaient rapporté le souhait de pouvoir bénéficier de traitement de substitution 
nicotinique, notamment en accompagnement des kits du Mois sans tabac. Cela est proposé dans 
certaines structures participant au Mois sans Tabac (par exemple, au sein de l’Assistance Publique-
Hôpitaux de l’AH-HP (51) ou dans certaines Maisons de santé). Une étude réalisée, dans le cadre d’un 
travail de thèse au sein de pharmacies volontaires du 13ème arrondissement de Paris sur la délivrance 
gratuite de traitements de substitution nicotinique montre que cela pourrait induire une tentative de 
sevrage chez 20 à 25 % des patients bénéficiaires (52). La mise en pratique est cependant compliquée 
et il semble nécessaire d’y associer une évaluation minimale de la consommation tabagique afin de 
guider sur le dosage des produits utilisés. De même, une information sur leur bonne utilisation ainsi 
que leurs potentiels effets indésirables parait obligatoire. Ainsi, un conseil minimal par un 
professionnel de santé semble nécessaire pour accompagner la délivrance gratuite de traitement de 
substitution nicotinique. La délivrance au décours d’un atelier ou sur un stand après discussion avec 
un professionnel de santé permet de répondre à ces conditions et va être mise en place à la Maison de 
santé de Chantenay-Ste Anne au cours de la prochaine participation au Mois sans Tabac. 

 Adaptation des consultations spécialisées pour le sevrage tabagique. 

Comme discuté précédemment, il avait été rapporté une saturation des consultations avec l’infirmière 
spécialisée en addictologie conduisant à un retard des prises en charge mettant en difficulté les 
professionnels de la Maison de Santé. De plus, les consultations réalisées par les différents 
professionnels (et notamment les médecins) de la Maison de Santé ont montré une grande hétérogénéité 
de contenu. Il a été décidé pour le Mois sans tabac 2023, de faire assurer ces consultations dédiées au 
sevrage tabagique par le nouvel Infirmier de Pratique Avancée, de la structure. Cela pourra permettre 
de poursuivre les autres prises en charge en addictologie et d’offrir à chacun un contenu de consultation 
similaire. 
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 Adaptation du support d’aide à la consultation 

La trame de consultation a été très peu utilisée car perçue comme trop complexe par les professionnels 
de santé, elle a donc été abandonnée. Les ordonnances modèles pour la prescription de substituts 
nicotiniques ont été simplifiées. 

b) Paramètres complémentaires porteurs d’intérêt 

Comme évoqué antérieurement, le délai de rappel des patients deux mois après leur consultation initiale 
est court et ne permet pas d’évaluer l’évolution de la consommation du tabagisme à long terme. Il 
pourrait être intéressant de faire un suivi complémentaire à 6 mois et à un an. Cela permettrait de savoir 
si les arrêts engendrés par les actions mises en place à la Maison de Santé Pluriprofessionnelle de 
Chantenay-Ste Anne se pérennisent, à l’instar de ceux induits par la campagne nationale du Mois sans 
tabac. 

Il serait également informatif d’évaluer les actions mises en place dans d’autres Maisons de Santé dans 
la mesure où cette étude a été faite auprès de la population spécifique de la Maison de Santé 
Pluriprofessionnelle de Chantenay-Ste Anne et où il ne semble pas y avoir d’autres études sur des 
actions locales malgré leur développement plus important ces dernières années. 

Si le test du Q-mat, composé de quatre questions, semble un test pratique d’utilisation pour l’évaluation 
de la motivation des patients à un sevrage tabagique, celui-ci a peu été utilisé lors des consultations, 
rendant l’évaluation de l’évolution de la motivation impossible. De plus, sa validité semble toujours en 
cours d’évaluation (53). L’utilisation d’un test plus simple pourrait être plus adaptée, comme l’échelle 
de 0= « Je n’ai absolument pas envie d’arrêter de fumer » à 10 = « Je suis fermement décidé(e) à arrêter 
de fumer » proposée par le Comité National Contre le Tabagisme(54). 

c) Pistes pour renforcer la participation à l’étude 

Le travail d’inclusion des patients selon un protocole établi est chronophage pour le professionnel de 
santé et notamment pour les médecins dont la charge de travail est déjà élevée. Or ils ont été les 
principaux à inclure les patients dans cette étude. Il ressort dans cette étude que peu de patient ont été 
inclus et parfois de façon inappropriée (notamment en dehors des dates prévues d’inclusion), malgré 
une volonté de simplification des conditions d’inclusion lors de la rédaction du protocole de l’étude. 
Cela a donné des résultats moins nombreux et moins complets qu’attendus. Plusieurs possibilités 
pourraient permettre d’augmenter le taux de participation à l’étude. La réalisation des inclusions par 
une assistante médicale pourrait permettre de lever cette contrainte de temps. La rémunération des 
inclusions dans l’étude pourrait également motiver la réalisation de celles-ci. Enfin, le choix des 
travaux de recherche par l’équipe semble primordial. 

À la Maison Pluriprofessionnelle de Santé de Chantenay-Ste Anne, la présence d’une assistante 
médicale (une des trois secrétaires médicales est actuellement en formation) pourrait aider pour la 
participation à de futures études.  
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E) Conclusion 

La campagne du Mois sans tabac est reconnue pour son efficacité au niveau national. En complément 
de cette action nationale, elle repose sur de multiples actions régionales et locales pour augmenter 
l’impact des messages de prévention, en relation directe avec les patients fumeurs. Ces actions locales 
n’ont été que très peu évaluées et il est difficile de savoir si elles ont un effet bénéfique supplémentaire 
par rapport aux actions menées à l’échelle nationale. Cette étude a permis de souligner l’utilité, dans 
l’ensemble, des actions menées à l’échelle locale de la Maison de Santépluriprofessionnelle de 
Chantenay-Ste Anne et la satisfaction globale des professionnels de santé et des patients à leur égard. 
Une adaptation des actions mises en place s’impose par la simplification des ordonnances pré-établies 
de traitement de substitution nicotinique, la suppression de la trame de consultation, la modification de 
l’accès aux consultations spécifiques pour le sevrage tabagique (que ce soit avec les médecins de la 
Maison de Santé ou avec l’infirmière spécialisée en addictologie) et un accès à des échantillons de 
traitements de substitution nicotinique.  
Ces points seront mis en place lors de la reconduction du Mois sans tabac à la Maison de Santé en 
2023, tout comme deux initiatives : la prise en charge de consultation de sevrage par l’infirmier de 
pratique avancée et la mise en place d’ateliers de sensibilisation (par l’assistante médicale à la Maison 
de Santé, et par la coordinatrice à la pharmacie et au cabinet de kinésithérapie). Une partie de ces 
actions bénéficiera d’un financement de l’Agence Régionale de Santé. Un suivi de ces actions par un 
travail de plus grande ampleur est souhaitable. 
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Annexes 

Annexe 1 : Trame de consultation pré-remplie du protocole « TABAC » accessible sur le logiciel 
Medistory 5 (photographie).  
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Annexe 2 : Ordonnances pré-établies pour la prescription de substituts nicotiniques (photographie).  
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Annexe 3 : Fiche récapitulative des différentes coordonnées locales utiles pour le sevrage tabagique. 
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Annexe 4 : Information à imprimer et remettre aux patients en cas de participation à l’étude. 

 

  

Madame, Monsieur, 

Vous venez de réaliser une consultation avec votre professionnel de Santé concernant un sevrage 
tabagique. Dans le cadre d’un travail de thèse universitaire, je cherche à évaluer l’efficacité de cette 
consultation au moyen d’un recueil de données médicales vous concernant ainsi que d’un appel 
téléphonique deux mois après. Le but de ce travail est de pouvoir faire une évaluation de l’action 
des professionnels de la Maison de Santé de Chantenay-Ste Anne pour l’aide au sevrage tabagique 
afin de pouvoir l’améliorer si nécessaire. 
Cette recherche n’implique pas de nouvelle consultation ni examen clinique ni traitement 
supplémentaire. Elle nécessite simplement la collecte et l’informatisation de données à partir de 
votre dossier médical (dossier informatisé du cabinet) et la réalisation d’un appel téléphonique 
durant entre 5 et 10 minutes, deux mois après la (première) consultation, qui aura pour objet 
principal l’évolution de votre consommation de tabac. 
 
Vous êtes libres de refuser de participer à cette étude sans que cela n’impacte les soins reçus au 
cabinet. 

Dans le cadre de cette recherche, un traitement de vos données personnelles va être effectué afin 
d’en permettre une analyse. Ces informations recueillies sont strictement confidentielles et seront 
utilisées exclusivement pour ce travail de recherche universitaire dans le cadre de l’exercice de la 
thèse. 

Conformément aux dispositions de la loi relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
disposez d’un droit d’accès et de rectification. Vous disposez également d’un droit d’opposition à 
la transmission des données couvertes par le secret professionnel susceptibles d’être utilisées dans 
le cadre de cette recherche et d’être traitées. Vous pouvez également accéder directement ou par 
l’intermédiaire d’un médecin de votre choix à l’ensemble de vos données médicales en application 
des dispositions de l’article L-1111-7 du Code de Santé publique. 

Si vous souhaitez vous opposer au recueil de vos données dans le cadre de cette étude et à la 
réalisation de l’appel téléphonique prévu, merci d’en informer votre médecin ou d’envoyer un mail 
à sarah.rivier@etu.univ-nantes.fr . Vous disposez également du droit à refuser l’entretien au début 
de l’appel téléphonique. 

Je vous remercie par avance pour votre coopération ! 

Sarah RIVIER 

 

mailto:sarah.rivier@etu.univ-nantes.fr
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Annexe 5 : Questionnaire administré aux patients au cours de l’appel téléphonique. 

Questionnaire M2 : 

A. Vérification identité : 

- nom/prénom/DDN 
- genre défini par le patient 
 

B. Recueil informations : 

1/ Avez-vous arrêté de fumer depuis l’intervention / la consultation au cabinet ? 
2/ Si oui, combien de temps ? Rechutes ? 
3/ Si non, avez-vous diminué la consommation de tabac ? depuis quand ? 
4/ Evaluer motivation à un (nouvel) arrêt avec Q-mat. 
5/ Suivi effectué ? Avez-vous reconsulté à ce sujet depuis ? 
6/ Délai entre la première consultation d’aide et l’arrêt ou la diminution. 
7/ Satisfaction par rapport à l’intervention : très utile, utile, peu utile, inutile. 
 

 Infomations recueilles via le dossier informatique du patient : 

- date consultation dédiée tabac 
- sexe 
- âge 
- coordonnées 
- motivation de départ avec score Q-mat 
- Fagerström simplifié : nombre de cigarettes fumées/jour et délai entre réveil et 1ère cigarette fumée 
 

 En cas d’informations manquantes dans le dossier informatique du logiciel de la Maison de 
Santé, données à récupérer lors de l’entretien téléphonique :  

- profession 
- durée du tabagisme actif/ nombre de cigarette fumée par jour / âge de début 
- entourage fumeur 
- co-addictions 
- quel type d’intervention : consultation IDE addicto/ TSN/ kit du mois sans tabac ou prospectus ? 
  



42 
 

Annexe 6 : Questionnaire d’évaluation de la motivation à un sevrage tabagique Q-MAT. Il s’agit 
d’une échelle élaborée sous l’égide du Dr P. Légeron, du Pr G. Lagrue avec la collaboration d’experts (Dr 
K. Abdennbi, Dr HJ. Aubin, Dr A. Burgne, Dr P. Dupont, Dr R. Humbert, Dr D. Renon). Cette échelle 
est utilisée notamment par la Société de Pneumologie de Langue Française et le Réseau de Prévention des 
Addictions mais la valeur prédictive de ce score sur le succès du sevrage tabagique est toujours en cours 
d’étude. 
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Annexe 7 : Questionnaire administré aux professionnels de la Maison de Santé de Chantenay-Ste 
Anne au cours de la réunion du 5 mai 2023. Ce questionnaire était replié selon la ligne du milieu de 
façon à être rempli en deux temps (avant et après la présentation orale effectuée). 

Opinion des professionnels de Santé concernant le Mois sans tabac 

I) Evaluation des différentes actions mises en place dans le cadre du Mois sans tabac à la 
Maison de Santé 

 
Avez-vous utilisé : OUI NON Intérêt selon vous entre 0 

(aucun intérêt) et 10 
(indispensable) 

- la trame de consultation dédiée au sevrage tabagique ?    
- les ordonnances pré-établies de substituts nicotiniques ?    
- la fiche récapitulative des différentes coordonnées utiles 
pour l’accompagnement des patients dans le sevrage du 
tabac ? 

   

- les kits du mois sans tabac/ documentation de Tabac Infos 
Service ? 

   

- la fiche d’aide à la consultation du RESPADD ?    
 

II) Intérêt de la campagne du Mois sans tabac à la Maison de Santé selon vous : 

 

Merci de placer une flèche ou un trait pour marquer votre appréciation de l’action menée AVANT la 
présentation des résultats. 

 

 

Merci de placer à nouveau une flèche ou un trait pour marquer votre appréciation après la présentation. 
III) Ma motivation pour l’année prochaine à continuer le Mois sans tabac à la Maison de 

Santé : 

 Je ne suis pas motivé(e) et préférerais arrêter 
 Je ne suis pas motivé(e) 
 Je suis un peu motivé(e) 
 Je suis très motivé(e) 

Remarques :  
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Annexe 8 : Tableau des données anonymisées (en orange, sont les patients perdus de vue)  
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NOM : RIVIER PRENOM : Sarah 

 

Titre de Thèse : Mois sans tabac 2022 : évaluation des actions mises en place à la Maison de Santé 
Pluriprofessionnelle de Chantenay-Ste Anne. 

 
RESUME 

Contexte : Le tabagisme, du fait de sa forte prévalence en France (24,5% de tabagisme quotidien), a 
un fort impact au niveau sanitaire et de fait, au niveau socio-économique (156 milliards d’euros par 
an). Dans ce contexte, depuis une dizaine d’années, différentes actions de Santé Publique ont été mises 
en place dont le Mois sans tabac depuis 2016. Le Mois sans tabac s’organise en actions nationales et 
en actions loco-régionales. La Maison de Santé Pluriprofessionnelle (MSP) de Chantenay-Ste Anne 
participe depuis 2021 au Mois sans Tabac, avec la mise en place de diverses actions. Le but de ce 
travail est d’évaluer de façon globale ces actions. 
Méthodes : Une étude transversale, observationnelle et descriptive a été réalisée. L’impact des actions 
mises en place a été évalué auprès des patients grâce à un appel téléphonique, 2 mois après une 
consultation à la MSP de Chantenay-Ste Anne, permettant de questionner l’évolution de la 
consommation tabagique et le ressenti des patients vis-à-vis des actions mises en place. Le ressenti des 
professionnels de Santé impliqués a été recueilli au cours d’une réunion à la MSP. 
Résultats : Sur 27 patients répondant à l’étude, 18 ont déclaré une diminution ou un arrêt de la 
consommation tabagique lors du rappel. Cela correspond à 53% des patients inclus dans l’étude. 50% 
des patients ont trouvé que les actions du Mois sans tabac mises en place à la MSP leur ont été utiles. 
61% des patients ayant déclaré avoir arrêté ou diminué leur consommation tabagique a reconnu un 
impact potentiel des actions mises en place dans le cadre du Mois sans tabac. Les professionnels de 
santé se disent satisfaits des actions menées (note globale attribuée de 6,8 et 7,4/10) et tous souhaite 
continuer leur participation au Mois sans tabac. Cependant certaines actions nécessitent une adaptation. 
Conclusion : Les résultats de cette étude montrent un impact positif des actions mises en place dans le 
cadre du Mois sans tabac à la MSP de Chantenay-Ste Anne. Il s’agit d’une des seules études sur le 
Mois sans tabac à l’échelle locale. Cependant, la population de l’étude est faible et il serait nécessaire 
de comparer les résultats obtenus avec la modification de la consommation tabagique suite à une 
consultation à la MSP, en dehors de la période du Mois sans tabac. 
 

MOTS-CLES 
Mois sans tabac ; Maison de Santé Pluriprofessionnelle ; sevrage tabagique, évaluation d’une action 
de santé publique, ressenti des professionnels de Santé, modification de la consommation tabagique 


	IMPORTANT : OBLIGATIONS DE LA PERSONNE CONSULTANT CE DOCUMENT
	A) Introduction
	1. Prévalence du tabagisme en France et conséquences socio-sanitaires
	2. Politiques de Santé et prévention du tabagisme en France
	3. Le Mois sans tabac
	4. La Maison de Santé Pluriprofessionnelle de Chantenay-Ste Anne et le Mois sans tabac

	B) Méthodes
	1. Type d’étude
	2. Population de l’étude
	a) Population cible
	b) Critères de non inclusion
	c) Critères d’exclusion
	d) Recueil du consentement et traçabilité dans les dossiers

	3. Déroulé de l’étude
	4. Déroulé des entretiens téléphoniques
	5. Retranscription et anonymisation des données
	6. Evaluation du ressenti des professionnels de Santé
	7. Analyse
	8. Comité d’éthique

	C) Résultats
	1. Diagramme de flux
	2.  Description de la population
	a) Caractéristiques des patients
	b) Caractéristiques de consommation tabagique des patients
	c) Moyens d’aides utilisés par les patients

	3. Description des patients correspondant au critère de jugement principal : arrêt ou diminution de la consommation tabagique
	a) Arrêt de la consommation tabagique
	b) Diminution de la consommation tabagique

	4. Description des patients n’ayant pas diminué ou arrêté leur consommation de tabac
	5. Impact des actions mises en place
	6. Ressenti des professionnels de santé

	D)   Discussion
	1. Principaux résultats
	2. Analyse et interprétation des résultats
	3. Limites de l’étude
	4. Comparaison à la littérature
	5. Possibilités d’amélioration et perspectives
	a) Adaptation des moyens d’aide mise en place
	b) Paramètres complémentaires porteurs d’intérêt
	c) Pistes pour renforcer la participation à l’étude


	E) Conclusion
	Références bibliographiques
	Annexes
	Annexe 1 : Trame de consultation pré-remplie du protocole « TABAC » accessible sur le logiciel Medistory 5 (photographie).
	Annexe 2 : Ordonnances pré-établies pour la prescription de substituts nicotiniques (photographie).
	Annexe 3 : Fiche récapitulative des différentes coordonnées locales utiles pour le sevrage tabagique.
	Annexe 4 : Information à imprimer et remettre aux patients en cas de participation à l’étude.
	Annexe 5 : Questionnaire administré aux patients au cours de l’appel téléphonique.
	Annexe 6 : Questionnaire d’évaluation de la motivation à un sevrage tabagique Q-MAT. Il s’agit d’une échelle élaborée sous l’égide du Dr P. Légeron, du Pr G. Lagrue avec la collaboration d’experts (Dr K. Abdennbi, Dr HJ. Aubin, Dr A. Burgne, Dr P. Dup...
	Annexe 7 : Questionnaire administré aux professionnels de la Maison de Santé de Chantenay-Ste Anne au cours de la réunion du 5 mai 2023. Ce questionnaire était replié selon la ligne du milieu de façon à être rempli en deux temps (avant et après la pré...
	Annexe 8 : Tableau des données anonymisées (en orange, sont les patients perdus de vue)


